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Châteaurenard, le 09/06/2026 
 

 
NOTICE D'INFORMATION 

 
 

Séjour de randonnée 8 jours du 5 au 12 juillet 2026 
PIEMONT ITALIEN 

 
  

La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires 
de la licence FFRandonnée 2025/2026 avec assurance IRA.  
 
Nombre de participants : 14 personnes au minimum et 18 au maximum 
Dates : du dimanche 5 juillet au dimanche 12 juillet mai 2026. 
Déplacements : voitures personnelles avec co-voiturage 
 
HEBERGEMENT : 
7 nuits en demi-pension : 
 

1. 2 nuits à l’Auberge De La Pace à Sambuco vallée Stura  en demi-pension                                                                          
 
2. 2 nuits à l’Hôtel de la Pace à Pradleves dans le val Grana  en demi-pension   

 
3. 3 nuits à La Tano Di Grich à Sant Michele dans le val Maira  en demi-pension 

 
 
PROGRAMME :  
Le programme peut varier en fonction des aléas de la météo ou de la condition physique des uns ou 
des autres. Dans la plupart des cas les distances et les dénivelés seront variables pour que chacun 
profite au mieux des journées   .                                                          
La région et la ville de Cuneo offrant une multitude de  belles choses à voir et à faire (tourisme, 
patrimoine, gastronomie etc.).  
Les participants sont libres de participer ou non aux randonnées. Chaque soir nous en ferons le point 
ensemble.  
        
Jour 1 - dimanche 5 juillet : 

le matin départ de Châteaurenard : route vers le col de l’arche, pique-nique dans le secteur (à  
emporter),  l’après-midi  randonnée : le vallon de l’Orronaye, le lac supérieur du Roburent.                                                                   
Le soir hébergement à l’Albergo de la Pace à Sambuco.   
  

Jour 2 - lundi 6 juillet :  
route vers le col de la Lombarde, randonnée à la journée au départ du sanctuaire Santa Anna : 
Tour des 4 lacs. Le soir  retour  à Sambuco,   hébergement à l’Albergo de la Pace 
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Jour 3 – mardi 7 juillet : 
route vers Li Bagni di Vinadio, rando à la journée : refuge et lacs Migliore et Cugliero, après la 
rando, route vers Pradleves. Hébergement Hôtel  de la Pace.      
      

Jour 4 – mercredi 8 juillet : 
 Route vers le sanctuaire San Magno, rando à la journée, le col de Grosetta, le mont Thibert. 
 Le soir retour  à Pradleves. Hébergement Hôtel  de la Pace.  
      

Jour 5 – jeudi 9 juillet : 
Route vers la vallée de Maira,  randonnée au départ de San Michèle .                                                                           
Le soir hébergement à La Tano Di Grich à Sant Michele. 
 

Jour 6 – vendredi 10 juillet : 
Route vers Chiaperra, rando à la journée : Le Tour de la Rocca Provenzale ou circuit des lacs du  
val Maira. 
Le soir retour et hébergement à La Tano Di Grich à Sant Michele. 

 
Jour 7 – samedi 11 juillet : 

Route vers le col de Sampeyre, rando à la journée : le chemin des crêtes ou  descente (en voiture) à 
Sampeyre  (val Veraita, Chianale, Pontechianale.  
Le soir Hébergement à La Tano Di Grich à Sant Michele. 

 
Jour 8 – dimanche 12 juillet : 

Route du retour à Châteaurenard par le col de l’arche, possibilité de s’arrêter à Cuneo pour visiter  
le centre historique.  
 

Des informations ainsi que des détails complémentaires vous seront donnés ultérieurement.  
 
INSCRIPTIONS : 
Inscription validée par une premier acompte de 80 € afin de valider la réservation de l’Auberge La 
Tano Di Grich 

 
COÛT DU SEJOUR :  602,00 Euros 
Comprenant :      
Les 3 hébergements en chambre double, petits déjeuners, repas du soir, les taxes de séjours, la 
contribution FFRP (agrément tourisme). 
Supplément pour chambre individuelle : 70 € pour les 7 nuits. 
                                                                                               
Ne  comprend pas : la participation au covoiturage pour les transports (4 passagers par voiture).      
Les pique-niques, les boissons, l’assurance annulation /interruption optionnelle, et, d'une manière 
générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris". 
 
ASSURANCES FACULTATIVES : 
Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au 
moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi : 
Coût de l’assurance annulation/interruption: 29 € / personne 
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PAIEMENTS : 
Acompte de 80 € à l’inscription. 
Primes d'assurance (facultatives) lors de l'inscription. 
Solde du séjour : sur place 
Avant le départ, possibilité d’annuler son inscription selon les conditions ci-dessous ou de se faire remplacer. Les 
primes des assurances souscrites et les contributions EIT et UEIT seront systématiquement dues. 
 
 
FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION : 
L’annulation se fera aux conditions de l’hébergeur:  
L’annulation d’une inscription du fait du participant entraînera la perception de frais d’annulation par 
dossier d’inscription, selon les barèmes ci-après :  

• plus de 30 jours avant le départ : 30 % du prix total du séjour.  
• entre 30 et 15 jours avant le départ : 60 % du prix total du séjour.  
• entre 14 et 7 jours avant le départ : 80 % du prix total du séjour.  
• moins de 7 jours avant le départ ou non présentation : 100 % du prix total du séjour.           . 

Dans tous les cas, en cas de désistement, une somme de 20 € sera retenue par La Marmotte. 
 
Les primes des assurances souscrites et les contributions EIT et UEIT seront systématiquement dues. 
 
 
Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou sur le 
site de l’association https://www.lamarmottechateaurenard.com 

 


